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1. Raison sociale (nom) et siège de la société coopérative 
dissoute: Banque Raiffeisen St-Garin, Bouloz

2. Nom et siège de la société coopérative repreneuse: 
Banque Raiffeisen de la Glâne , Ursy

3. Echéance de préavis des créances: 06.01.2003
4. Adresse pour la déclaration des créances: Banque Raiffei-

sen de la Glâne, case postale 289, 1680 Romont 
5. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers

de la société coopérative dissoute d’annoncer leurs pré-
tentions.

6. Remarques: A défaut de manifestation contraire dans ledit
délai, la Banque Raiffeisen de la Glâne en deviendra débi-
trice. Décision par l’assemblée générale de la Banque Raiff-
eisen St-Garin: 23.03.2001. Décision par l’assemblée
générale de la Banque Raiffeisen de la Glâne: 31.03.2001.   
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